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MUNICIPALITÉ DE

SAINT-DAMASE

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Maire : Monsieur Alain Robert 
maire@st-damase.qc.ca

Conseillers :

#1 District électoral du Clocher : Monsieur Guy Leroux 
#2 District électoral des Parcs : Madame Ghislaine Lussier 
#3 District électoral de la Mairie : Monsieur Yves Monast 
#4 District électoral de la Montagne : Monsieur Gaétan Jodoin 
#5 District électoral des Horizons verts : Monsieur Yvon Laflamme 
#6 District électoral de la Yamaska : Monsieur Claude Gaucher

COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL

Finance - Administration : Ghislaine Lussier et Claude Gaucher 
Urbanisme : Guy Leroux et Yves Monast 
Personnel : Yvon Laflamme et Guy Leroux 
Immobilisation et incendie : Gaétan Jodoin et Claude Gaucher 
Eau : Yves Monast et Yvon Laflamme 
Relations avec les citoyens et sécurité civile : 
Ghislaine Lussier et Yvon Laflamme

ASSEMBLÉE DU CONSEIL

Selon le calendrier (voir site internet)

BUREAU MUNICIPAL

115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 
Télécopieur :  450 797-3543 
Courriel :  info@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :

Lundi au jeudi :  de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h  
Vendredi :  de 8 h 30 à 12 h

SERVICE DES INCENDIES 
URGENCE SEULEMENT 9-1-1

SERVICE DES LOISIRS

105, rue Sainte-Anne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 # 4013 
Courriel :  loisir@st-damase.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

113, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 # 4010 
Courriel :  biblio@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :

Lundi :  17 h 30 à 19 h 30 
Mardi :  9 h 30 à 11 h 30 
Mercredi :  13 h à 19 h 30 
Jeudi : 16 h à 19 h 30 
Samedi :  10 h à midi

LE CONSEIL
VOUS INFORME

Bonjour,

Vous avez sûrement remarqué que les travaux de la 
rue Saint-Joseph entre la rue Principale et l’école sont 
débutés.

Le point de départ de ces travaux est la jonction 
des nouvelles conduites avec celles existantes de 
la rue Principale. Un détour de circulation, de la rue 
Principale, est nécessaire pour permettre d’ouvrir une 
tranchée pour ces branchements. 

Toutes les infrastructures seront refaites à neuf. 
Conduite d’aqueduc, séparation des eaux pluviales et 
sanitaires, construction d’une station de pompage, 
nouveau trottoir et asphalte toute neuve.

À ce jour, dame nature est capricieuse soit qu’il fait 
une chaleur extrême ou des pluies abondantes ce qui 
ralentit le chantier. Il y aura arrêt du chantier durant 
les vacances de la construction pour redémarrer, le 
lundi 7 août. Nous souhaitons que les travaux soient 
terminés à la fin août au retour des classes.

Le 1er mai dernier, nous avons procédé à l’ouverture 
des soumissions et l’entrepreneur le plus bas sou mis-
sionnaire est le Groupe Allaire Gince Infrastructures 
Inc. pour un montant taxes incluses de 2 140 000,00 $ 
soit 31 % plus élevé que l’estimé des travaux. Nous 
avons dû augmenter le règlement d’emprunt pour 
être en mesure de respecter toutes les exigences ad
ministratives conformément aux règles municipales. 

Pour ces travaux, nous avons la confirmation d’une 
subvention de 1 551 812 $ provenant de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ). Ce 
qui est excellent !

Si vous avez des questions, vous pouvez nous les faire 
parvenir par courriel à maire@st-damase.qc.ca ou 
dg@stdamase.qc.ca ou en assistant aux séances du 
conseil le premier mardi du mois à 19 h 30, à la mairie.

Nous vous informerons au fur et à mesure de l’évolution 
du projet. Suivez-nous sur Facebook et sur le site web 
de la Municipalité en vous abonnant à l’infolettre 
www.st-damase.qc.ca

Je vous souhaite de belles et bonnes vacances pour un 
repos bien mérité.

Alain Robert,  
maire
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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 4 juillet 2023, à 19 h 30, à la mairie, 
située au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire  du 4 juillet 2023

Sont présents : madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier et messieurs les conseillers, 
Claude Gaucher, Yvon Laflamme, Gaétan 
Jodoin, Yves Monast et Guy Leroux tous 
formant quorum sous la présidence de 
monsieur Alain Robert, maire. 

Assiste également, madame Johanne 
Beauregard, directrice générale et 
greffière-trésorière.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 6 JUIN 2023

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du conseil tenue le 6 
juin 2023 a été remise à tous les membres du 
conseil au moins 72 heures avant la tenue de 
la présente séance, afin de leur permettre d’en 
prendre connaissance et ainsi nous dispenser 
d’en faire la lecture en séance;

En conséquence, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Gaétan Jodoin, appuyé par 
madame la conseillère, Ghislaine Lussier, et 
résolu à l’unanimité que le conseil adopte le 
procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 
juin 2023, tel qu’il apparaît au registre des 
procès-verbaux de la municipalité.

ADOPTÉE

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 19 JUIN 2023

CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal 
de la séance extraordinaire du conseil tenue le 
19 juin 2023 a été remise à tous les membres 
du conseil au moins 72 heures avant la tenue 
de la présente séance, afin de leur permettre 
d’en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d’en faire la lecture en séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yves Monast, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité que le conseil adopte le procès-
verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 
juin 2023, tel qu’il apparait au registre des 
procès-verbaux de la municipalité.

ADOPTÉE

PÉRIODE DE QUESTIONS : 

Une période de questions est mise à la 
disposition du public.

ADOPTION DES COMPTES AU 30 JUIN 2023

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 
conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité que le bordereau des comptes à 
payer pour la période du 1er au 30 juin 2023, 
pour un montant total 543 980,80 $ soit 
approuvé et de ratifier les comptes payés.

Comptes à payer 140 435,93 $
Comptes payés durant le mois 76 222,41 $

Salaire des  
employés/élus (22 à 25)   51 764,71 $
Remb. capital et intérêts  
sur emprunt 275 557,75 $
Total des comptes  
payés et à payer       543 980,80 $

Que ce bordereau portant le numéro 2023-07-
134 soit annexé à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE

CONGRÈS FQM DU 28 AU 30 SEPTEMBRE 
2023 – INSCRIPTION - AUTORISATION

CONSIDÉRANT la tenue du congrès de la 
Fédération québécoise des Municipalités 
(FQM) à Québec, du 28 au 30 septembre 2023;

CONSIDÉRANT QUE monsieur le maire a 
manifesté son intérêt à participer au congrès;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, et résolu à 
l’unanimité d’autoriser monsieur Alain Robert, 
maire, à participer au congrès de la FQM, du 
28 au 30 septembre 2023 et de procéder à son 
inscription;

Que les frais d’inscription et les dépenses 
engendrées soient remboursées selon le 
manuel de l’employé 2023.

ADOPTÉE

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le lundi 19 juin 2023, à 20 h, à la mairie, 
située au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

PROCÈS-VERBAL | Séance extraordinaire du 19 juin 2023

Sont présents : Madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, messieurs les conseillers, 
Claude Gaucher, Gaétan Jodoin, Yves Monast, 
Yvon Laflamme et Guy Leroux tous formant 
quorum sous la présidence de monsieur Alain 
Robert, maire. 

Assiste également, madame Johanne 
Beauregard, directrice générale et 
greffière-trésorière.

CONSTAT DE CONFORMITÉ

Les membres du conseil présents constatent 
que l’avis de convocation a été signifié à tous 
et chacun des membres du conseil 
conformément aux articles 152 et 153 du Code 
municipal du Québec.

PÉRIODE DE QUESTIONS :

Une période de questions est mise à la 
disposition du public.

DÉMISSION DU DIRECTEUR INCENDIE – MON-
SIEUR LUC DESROCHERS

CONSIDÉRANT la démission présentée par 
monsieur Luc Desrochers effective en date du 
15 juin 2023;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé, appuyé, et 
résolu à l’unanimité d’entériner la démission 
de monsieur Luc Desrochers à titre de 
directeur incendie;  

DE remercier monsieur Desrochers pour ses 23 

années de loyaux services et le temps accordé 
au sein du service de sécurité incendie de la 
Municipalité de Saint-Damase.

ADOPTÉE 

CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, et résolu à l’unanimité que la 
séance soit levée à 20 h 36. 

ADOPTÉE

Voir la version complète  
du procès-verbal sur le site

 www.st-damase.qc.ca
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PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire  du 4 juillet 2023

FIN D’EMPLOI DE L’EMPLOYÉ NUMÉRO 524

CONSIDÉRANT l’embauche d’un journalier 
opérateur et la période de probation reliée à 
l’emploi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de mettre fin au 
lien d’emploi avec l’employé avant la fin de la 
période de probation;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Guy Leroux, appuyé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, et résolu à 
l’unanimité d’entériner la fin d’emploi de 
l’employé numéro 524, en date du 20 juin 
2023.

ADOPTÉE

EMBAUCHE D’UN JOURNALIER OPÉRATEUR 
AUX TRAVAUX PUBLICS – POSTE TEMPS PLEIN 
RÉGULIER – MONSIEUR JONATHAN MONAST

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de combler le poste 
de journalier opérateur aux travaux publics;

CONSIDÉRANT la rencontre avec le comité 
personnel;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l’unanimité d’entériner l’embauche de monsieur 
Jonathan Monast, au poste de journalier 
opérateur aux travaux publics, poste temps plein 
régulier, selon la politique salariale en vigueur ; 

QUE sa date d’entrée en fonction est fixée au 
3 juillet 2023, avec une période de probation 
de six mois à compter de cette date;

QUE monsieur le maire et la directrice générale 
et greffière-trésorière sont autorisés à signer 
les documents pour donner suite à la présente 
résolution.

ADOPTÉE

DÉPÔT DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DE 
L’ÉTAT 

Depuis le 1er juin 2022, la Loi sur la langue 
officielle et commune du Québec, le français a 
été sanctionnée et pour guider l’Administration 
dans l’exécution de son devoir d’exemplarité, 
la Loi sur la langue officielle et commune du 
Québec, le français prévoit l’adoption d’une 
politique linguistique de l’État dont elle fait du 
français une affaire d’État.

La directrice générale et greffière-trésorière 
dépose la politique linguistique de l’État qui 
entre en vigueur le 1er juin 2023.

DÉMISSION D’UN POMPIER VOLONTAIRE – 
MONSIEUR STÉPHANE BEAUDOIN 
- RE TRAITE

CONSIDÉRANT la lettre déposée par monsieur 
Stéphane Beaudoin, effective en date du 2 juin 
2023, à titre de pompier volontaire;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yves Monast, appuyé par 
monsieur le conseiller, Claude Gaucher, et 
résolu à l’unanimité d’entériner la démission 
de monsieur Stéphane Beaudoin à titre de 
pompier volontaire du service de sécurité 
incendie de Saint-Damase;

De remercier monsieur Beaudoin pour ses 27 
années de loyaux services et le temps accordé 
au sein du service de sécurité incendie de la 
Municipalité de Saint-Damase.

ADOPTÉE

ENTENTE D’ENTRAIDE RELATIVE AU PARTAGE 
DU PERSONNEL CADRE POUR LA GESTION DU 
SERVICE DE SÉCURITÉ SERVICE INCENDIE – 
VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 

CONSIDÉRANT le poste vacant au niveau du 
directeur incendie; 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à la 
nomination d’un directeur incendie par intérim;

CONSIDÉRANT l’entente d’entraide relative au 
partage du personnel cadre pour la gestion du 
service de sécurité incendie entre la Ville de 
Saint-Césaire et la Municipalité de 
Saint-Damase;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame 
la conseillère, Ghislaine Lussier, appuyé par 
monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin, et 
résolu à l'unanimité d’autoriser le maire, 
monsieur Alain Robert et la directrice générale 
et greffière-trésorière, madame Johanne 
Beauregard à signer l’entente à intervenir 
entre la Ville de Saint-Césaire et la Municipalité 
de Saint-Damase.

ADOPTÉE

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 84-2 
CONCERNANT L’ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS 
DOMESTIQUES DANS LES LIMITES DE LA MU-
NICIPALITÉ ET MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 84-1

ATTENDU QU’il y a lieu d’ajouter un article 
concernant les matières non admissibles au 
Règlement concernant l’enlèvement des 
résidus domestiques;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent 
règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 6 juin 2023;

ATTENDU QU’un projet de règlement a été 
déposé lors d’une séance ordinaire du conseil 

tenue le 6 juin 2023 et que des copies ont été 
mises à la disposition du public ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Claude Gaucher, appuyé par 
monsieur le conseiller, Yves Monast, et résolu 
à l’unanimité d’adopter le Règlement numéro 
842 concernant l’enlèvement des résidus 
domestiques dans les limites de la municipalité 
et modifiant le Règlement numéro 841.

ADOPTÉE

MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC – APPEL D’OFFRES - #CHI-20242025

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-
Damase a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de préparer, 
en son nom et au nom d’autres organisations 
municipales intéressées, un document d’appel 
d’offres pour un achat regroupé de six (6) 
différents produits chimiques utilisés dans le 
traitement des eaux usées et potables : 
hypochlorite de sodium 12% (chlore liquide) 
en vrac - chlore gazeux 907.2 kg et 68 kg - 
hydroxyde de sodium en contenant - silicate 
de sodium N en vrac, en tôte de 1000, ou baril 
de 200 kg.liq. - sulfate d’aluminium - sulfate 
ferrique - hydroxyde de sodium en vrac.

ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur 
les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal :

• permettent à une municipalité de conclure 
avec l’UMQ une entente ayant pour but 
l’achat de matériel;

• précisent que les règles d'adjudication des 
contrats par une municipalité s'appliquent 
aux contrats accordés en vertu du présent 
article et que l’UMQ s’engage à respecter 
ces règles;

• précisent que le présent processus contrac-
tuel est assujetti au Règlement numéro 26 
sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour 
ses ententes de regroupement adopté par le 
conseil d’administration de l’UMQ;

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-
Damase désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer :
• Hypochlorite de sodium 12% (chlore liquide) 

en vrac; 
• Sulfate d’aluminium;
• Hydroxyde de sodium en vrac dans les quan-

tités nécessaires pour ses activités;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur 
le conseiller, Yvon Laflamme, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu à 
l'unanimité :
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PROCÈS-VERBAL | Séance ordinaire du 4 juillet 2023

QUE le préambule fasse partie intégrante des 
présentes comme si récité au long;

QUE la Municipalité de Saint-Damase confirme 
son adhésion au regroupement d’achats CHI-
20242025 mis en place par l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) visant l’achat 
d’hypochlorite de sodium 12% (chlore liquide) 
en vrac - sulfate d’aluminium - hydroxyde de 
sodium en vrac pour la période du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2025 ou selon les durées 
contenues dans l’appel d’offre ;

QUE la Municipalité confie à l'UMQ le mandat 
de préparer, en son nom et celui des autres 
municipalités intéressées, un document d’appel 
d’offres pour adjuger un ou des contrats 
d’achats regroupés couvrant la période du 1er 
janvier 2024 au 31 décembre 2025;

QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son 
document d’appel d’offres, la Municipalité 
s’engage à fournir à l’UMQ les noms et 
quantités de produits chimiques dont elle aura 
besoin annuellement en remplissant le 
formulaire d’inscription en ligne à la date fixée; 

QUE la Municipalité confie, à l’UMQ, le mandat 
d’analyse des soumissions déposées et de 
l’adjudication des contrats, selon les termes 
prévus au document d’appel d’offres et de la 
loi applicable;

QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité 
de Saint-Damase s’engage à respecter les 
termes de ce contrat comme si elle avait 
contracté directement avec le fournisseur à 
qui le contrat est adjugé;

QUE la Municipalité de Saint-Damase 
reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un 
pourcentage du montant facturé avant taxes à 
chacun des participants. Ledit taux est fixé à 
1.6 % pour les organisations membres de 
l’UMQ et à 3.5% pour celles non-membres de 
l’UMQ;

QU’UN exemplaire de la présente résolution 
soit transmis à l'Union des municipalités du 
Québec.

ADOPTÉE

CORRESPONDANCE DU MOIS DE JUIN 2023

Le conseil prend acte de la correspondance 
reçue depuis la dernière séance.

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS :

Une deuxième période de questions est mise à 
la disposition du public.

CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, appuyé par monsieur le 
conseiller, Gaétan Jodoin, et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 20 h 19 .

ADOPTÉE

Voir la version complète  
du procès-verbal sur le site

 www.st-damase.qc.ca
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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AVIS AUX CITOYENS

Viens t’amuser 
aux Jeux d’eau

Heures d’ouverture 
de  9 h à  21 h 
de mai à sept.

105 Ste-Anne

Les jeux d’eau sont déjà en 
opération, quelques jeunes sont 
venus s’amuser! Une toile a été 
installée et des bancs pour vous   
prélasser en surveillant vos jeunes à 
l’ombre. Nous espérons que ce 
service sera encore une fois 
apprécié de la population!apprécié de la population!

SOYEZ À L’AFFÛT DES NOUVELLES DE 
VOTRE MUNICIPALITÉ EN VOUS  

INSCRIVANT À TELMATIK  
OU FAIRE LA MISE À JOUR DE  

VOS INFORMATIONS.

Visitez notre site internet pour vous  
inscrire ou nous faire parvenir votre  
demande à info@st-damase.qc.ca.

SAVIEZ-VOUS QUE ?

Un chien de 20 kg et plus 
doit en outre porter en tout 
temps, attaché à sa laisse, un 
licou ou un harnais. En vertu 
de l’article 20 du Règlement 
d’application de la Loi visant 
à favoriser la protection des personnes par la 
mise en place d’un encadrement concernant 
les chiens.

Inscrivez-vous à l’infolettre pour tout 
connaître sur votre municipalité, tel 

que les actualités municipales, loisirs, 
culturelles et beaucoup plus.

Disponible sur notre site internet : 
https://www.st-damase.qc.ca/
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AVIS AUX CITOYENS

Comment éviter le 
gaspillage des fruits et 

des légumes ?
En panne d’idée pour les repas ? L’épicerie 
vous coûte cher ?
Tenter de gaspiller le moins possible les fruits 
et les légumes qui pourraient servir dans des 
repas, des desserts et vous fournir une bonne 
source de vitamine en le transformant en 
breuvage.
Penser à faire des muffins, des potages, des 
smoothies, vous permettra de sauver vos fruits 
et légumes et de dépenser moins.

Savoir conduire est 
synonyme de savoir-vivre

Ce matin, votre enfant n’a pas voulu coopérer 
pour partir, vous n’avez pas eu la chance de 
vous lever à l’heure ! 
Ce qui fera que vous serez pressé par le temps 
et vous presserez à fond votre pédale à gaz. 
Ce comportement peut avoir des effets dan-
gereux sur la vie des autres conducteurs, pié-
tons et pour vous-même. 

155, rue Saint-Étienne, 
Saint-Damase, QC J0H 1J0
Téléphone : 450 797-3862 
Visitez le site internet CDEC3141.COM

Édito : Denis Labrecque

Les Chevaliers de Colomb
du conseil de St-Damase no. 3141

Chers lecteurs, 

Assemblée Générale !

La prochaine réunion le 19 septembre à 19 h 30.
Assemblée pour les Chevaliers du conseil 3141 sont invités 
à assister en grand nombre.

Pour les nouveaux Membres arrivants, 
votre présence parmi nous serait très appréciée. 

Notamment, on profitera de cette rencontre pour parti-
ciper activement aux mouvements du nouveau conseil 
d’exécutif 2023-2024 et tous les membres sont bienvenus.

Membres de l'Exécutif 2023-2024 du conseil est publié 
dans le site Web CdeC3141 !

DATES  
IMPORTANTES

Mardi 15 août : Assomption

Mardi 15 août :  Fête Nationale de l’Acadie

Lundi 4 septembre : Fête du Travail

LA PENSÉE DU MOIS
Temps : « Chaque moment de chaque jour  

déborde de messages. »

Fraternellement vôtre,  
de l’Exécutif des Chevaliers de Colomb  Conseil 3141
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INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca
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Soudure - Découpe - Pliage - Perçage - Installation - Réparation

Cultivez les conditions idéales, #CultivezTessier, www.serres-guytessier.com

Sur place au 53, rue Principale à Saint-Damase
Chez vous, grâce à l'unité mobile

2 options pour mieux vous servir! MIG
TIG
Stick 

Soudure 

CENTRE DE SERVICES 
acier noir
aluminium

Inventaire en stock pour vente au détail!

Nouveau!

Agricole et 

résidentielle!
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INFO BIBLIO
HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 •Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca
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Souper après pétanque pour les joueurs du mardi et mercredi : le souper aura lieu le 5 septembre à 17 h 30, au local du Complexe 
sportif. 

Le prochain bingo aura lieu le 20 septembre. Vous êtes tous et toutes invités à venir tenter votre chance.

Les soirées de danse reprendront en septembre. Les soirées de danse auront lieu le 4e samedi de chaque mois. Donc, la première 
soirée se tiendra le 23 septembre.

Le 3 octobre, un repas de l’amitié se tiendra au local du Centre sportif, suivi de l’ouverture de nos jeux intérieurs. D’autres informations 
suivront le mois prochain.

Bonne fête à tous nos membres qui célèbrent leur anniversaire de naissance en août. 

1er  Claude Thébault 
2  Ephrem Lachance 
3  Thérèse Beauregard 
 Sylvie Lachance 
4  Michel Messier 
 Carmen Lussier 
6  Réal Guillet 
8  Roland Sansoucy 
 Mario Darsigny  
9  Sylvain Bonin 

10  Laurent Darsigny 
 Yvon Blanchette 
11  Lise Paris 
12  Raymond Choquette 
13  Daniel Fréchette 
 Jean-Pierre Legros 
14  Normand Beauregard 
 Denise Gendron 
 Denis Lamontagne 
15  Johanne Charest 

17  Agathe Thébault 
18  Sonia Falardeau 
20 Thérèse Laplante 
21  Josée Fréchette  
 Jacques Roy 
22  Diane Guignard 
 Édith Fréchette 
24  Gilles Normandin 
27  Monique Normandin 
 Pierre Fréchette 

27 Pierre Viens 
 Réjean Ménard 
 Monique Tanguay 
28  Ginette Beauregard 
29  Germain Lussier 
31  Léon Jodoin 
 France Deschesne.

Lise Brodeur, présidente

« Les amis sont des compagnons de voyage, qui nous aident à avancer  
sur le chemin d'une vie plus heureuse »

HEMA-QUÉBEC

La collecte de sang aura lieu lundi le 14 août 2023, de 14 h à 19 h 30, à la 
salle des Chevaliers de Colomb, au 155, rue Saint-Étienne. 

Vous devez avoir pris rendez-vous au préalable, sur le site internet 
d’Héma- Québec : https://www.hema-quebec.qc.ca/
ou en composant le 1-800-343-7264.

En collaboration avec la Caisse Desjardins de la région de Saint-Hyacinthe.

ATTENTION 
Quelques jours avant le don de sang, consommez des aliments riches en 
fer. Aidez-vous à atteindre l’objectif de 50 donneurs.

Donner du sang sauve des vies !

Fleur-Aimée Choquette, 
responsable et bénévole de la collecte.
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FABRIQUE DE LA PAROISSE de Saint-Damase
140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0

Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725   -   damasiens@outlook.com
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

INSCRIPTIONS
Catéchèse paroissiale
Année 2023-2024
L’inscription 2023-2024 en catéchèse est pour les enfants qui com-
menceront leur démarche et qui auront 8 ans avant le 1er octobre 
2023. Les responsables de la catéchèse veulent mettre au point un 
formulaire d'inscription qui pourra être rempli en ligne. Coût pour 
chaque enfant inscrit en catéchèse : 30 $/par année.

Pour les parents intéressés à inscrire leur.s enfant.s :  

1. faites une recherche sur le Web, demandez catechese.ca  
(sans accent)

2.	 dans	la	page	d’accueil,	dans	la	section	inscription,	cliquez	sur	
formulaire.

Étape 1

Étape 2

Pour toute autre information, contactez-nous par courriel et il nous 
fera plaisir de vous répondre.

L'équipe des responsables,
Sophie, Michelle et Karmen

catechese22stpie@gmail.com

OFFRE D’EMPLOI 
Secrétaire – réceptionniste

Fabrique de la paroisse 
Saint-Damase

Poste permanent – 30 h/semaine réparties sur 5 jours. 
Date d’entrée en fonction : Septembre 2023

Responsabilités : 

Sous l’autorité du Conseil de la fabrique et du curé, la per-
sonne responsable aura à accomplir toutes les tâches reliées 
à l’organisation du secrétariat et de la comptabilité de la fa-
brique et éventuellement, de la gestion du cimetière.

Exigences :

 posséder un DEP en bureautique;
 très bonne connaissance du français parlé et écrit;
 connaissance de la suite Office : Word, Excel, Outlook;
 connaissance des logiciels Epsilia & Siga (comptabilité) 

serait un atout;
 très bonne connaissance de la comptabilité;
 personne autonome et responsable;
 aptitudes en communication interpersonnelle  

et une grande discrétion;
 assister le président du conseil de fabrique;
 expérience de 5 ans dans un poste similaire;
 toutes autres tâches connexes.

Faire parvenir votre candidature  
avant le 11	août	2023, soit :

 par	courriel : damasiens@outlook.com;

  en le déposant au bureau du presbytère  
en indiquant « OFFRE D’EMPLOI »;

 par	la	poste :

OFFRE D’EMPLOI
a/s de Monsieur Gaëtan Deschênes, président
Fabrique de Saint-Damase
140, rue Principale
Saint-Damase, QC  J0H 1J0
Téléphone : 450 797-3311
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Comptoir du Coeur  
situé au 223, rue Principale

 Vendredi 4 août  || de 9 h à 12 h • vente régulière
  de 12 h à 15 h • sac vert à 10 $
 Samedi 19 août  || de 9 h à 12 h • vente régulière

Apportez vos sacs.

Merci à toutes les bénévoles et donateurs !
Pauline Lamontagne

La force de l’égalité
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COLLECTE DE RÉSIDUS  
DOMESTIQUES DANGEREUX,

LES CITOYENS SONT ENCORE ET  
TOUJOURS	AU	RENDEZ-VOUS !

Saint-Hyacinthe, mercredi 5 juillet 2023 – Encore 
cette année, la collecte printanière de résidus do-
mestiques dangereux (RDD), fut couronnée de suc-
cès. Alors que l’entrepreneur chargé de la collecte 
avait informé la Régie que cette année, ils avaient 
remar qué une diminution importante de la participa-
tion à ces collectes tenues dans d’autres municipali-
tés du territoire québécois, nous avons pu constater 
que les citoyens du territoire de la Régie sont tou-
jours aussi présents et concernés par la saine gestion 
de leurs résidus dangereux. 

Le 27 mai dernier, c’est sous la supervision du person-
nel de la Régie, assisté par des bénévoles du groupe 
scout Les Maskoutains de Saint-Hyacinthe, que les 
1261 participants (1 273 en 2022) se sont déplacés 
vers le site de la collecte pour y déposer une quantité 
de 26,6	t	m	de	résidus (26,65 kg en 2022).

En conséquence, ces résidus susceptibles d’être 
très nocifs pour l’environnement ont été déviés de 
l’enfouissement. La majorité des matières fut récu-
pérée par la firme Clean Harbors Québec inc. Alors 
que, de son côté, Gaz propane Maska a assuré la ges-
tion sécuritaire de 628 kg de bonbonnes de propane 
ainsi détournés de l’enfouissement. 

Bien que la Régie invite la population à se prévaloir 
de son service de collectes annuelles de résidus do-
mestiques dangereux, elle encourage également les 
citoyens à utiliser les services permanents et gra tuits 
de récupération offerts sur son territoire, tout au 
long de l’année. De plus, elle tient à rappeler que les 
collectes automnales de résidus domestiques dan-
gereux se tiendront les 9 et 16 septembre prochains, 
respectivement à Saint-Hyacinthe ainsi qu’à Saint-
Jude et à Acton Vale. 

On vous y attend en grand nombre pour  
« faire	exploser » le taux de participation.

CRÉATEUR 
D'AMITIE DEPUIS 

40	ANS !
Toi aussi tu as envie de donner au suivant et 
de faire la différence pour quelqu'un qui en 
a besoin ? Tu es empathique, bienveillant 

et tu as le goût de te fixer du temps de 
qualité ? Le mouvement du Parrainage 

civique est pour toi ! Seuls, en couple ou 
en famille, être parrain/marraine c'est être 

agent de changement vers un monde  
plus inclusif !

5 nouveaux bénévoles sont actuellement 
recherchés dans la région afin de partager 

des intérêts communs et des activités 
plaisantes avec un nouvel ami. Grâce à 

cette amitié, tu briseras de l'isolement et 
favorisera la participation sociale d'une 

personne marginalisée par ses divergences 
(Déficience intellectuelle légère, limitation 

physique ou trouble du spectre  
de l'autisme).

CONTACTE LA SYMPATHIQUE
MARIE-JOSEE AU 450 774-8758

parrainagecivique.org
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ESPACE DISPONIBLE !
CONTACTEZ-NOUS AU

450 795-3219
IMPRESSIONS KLMANNONCEZ	ICI	!

Fleur d’ail – Ail – Légumes – Ouvert les jeudis de 14 h à 19 h ou sur rendez-vous 

206, rang Marie-Anne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0
514 944-6652

fermemarie.anne@gmail.com

Les Services d’Accueil, de Référence, de Conseil et d’Accompagnement (SARCA) du Centre de services scolaire de 
Saint-Hyacinthe (CSSSH) sont maintenu durant la saison estivale. 

Que ce soit pour de l’information scolaire générale, pour de la reconnaissance des acquis ou un retour aux études 
secondaires, professionnelles, collégiales et universitaires, un ou une conseillère du SARCA peut vous rencontrer 
durant l’été. Nous avons des points de services à Saint-Hyacinthe et Acton Vale et le projet SARCA Mobile est 
toujours en activité ! Les services sont offerts directement à l’hôtel de ville de toutes les municipalités des MRC 
d’Acton et des Maskoutains. 

Nous sommes également présents lors d’activités municipales afin de vous faire découvrir nos services, n’hésitez 
pas à venir à notre rencontre pour mieux nous connaître. Nous vous invitons à communiquer directement avec 
nous afin que l’on vous accompagne dans vos projets scolaires et professionnels. Tous ces services sont offerts 
gratuitement.

Au plaisir de vous rencontrer !

Audrey	Gatineau,	conseillère en information scolaire et professionnelle 
450	773-8401,	poste	6731		||		audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca

 Audrey Gatineau Pro

DURANT LA SAISON ESTIVALE, SARCA EST TOUJOURS LÀ
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Découvrez votre conseil 
d’administration et ses officiers

• Serge Audette, administrateur

• Odette L. Perron, administratrice

• Stéphanie Guillet, administratrice

• Cédric Mignault, administrateur

• Vincent Palardy, administrateur

• Claudia Bernier, administratrice

• Frédéric Demers, administrateur

• Jausée Carrier, administratrice

• Jessy Bissonnette, administratrice

• Flavie Moyen-Sylvestre, administratrice

• Martin Nichols, administrateur

• Virginie Chagnon, administratrice  
de la relève

Membres du conseil d’administration de la Caisse Desjardins de la Région de Saint-Hyacinthe accompagnés 
de Nathalie-Lise Giguère, directrice générale. Absents sur la photo : Martin Nichols et Virginie Chagnon 

Fanie-Claude Brien 
Présidente 

Anne-Marie St-Germain 
 1re vice-présidente

Jacinthe Martin 
2e vice-présidente

Sylvie Gosselin 
Secrétaire
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MONT-SAINT-HILAIRE
385, boul. Sir Wilfrid-Laurier

RICHELIEU
1040, 1 

ière Rue

Me Christine Richer
Me Audrey Vadnais
Pour que tout se passe bien, faites confiance 
à l’expertise juridique de notre cabinet.

• Droit agricole
• Succession et testament
• Mandat de protection
• Refinancement
• Achat d’une propriété
• Procédures non-contentieuses
• Et bien plus !

WWW.NOTAIRERICHER.COM

VOTRE ÉTUDE DE RÉFÉRENCE DANS LA RÉGION,
 CESSIONNAIRE DES GREFFES DE

 ME PIERRE-PAUL CHAGNON, ME BERNARD CHAGNON,
 ME BENOIT RIVET, ME NATHALIE CARRIER

 ET ME CATHERINE PARADIS

450.797.9939

Étude de Me Christine Richer

inc.
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